
République Française

Date de convocation :
7 décembre 2018 

Date d'affichage :
7 décembre 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 23

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 décembre 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Laurent SERVONNET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric  SERRA,  Najoua
AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard  CHIPIER,  Marie-
Claude  MASSON, Bruno  ZIEGLER, Sylvie  ARTICO, Marcel  VAGANAY, Georges
BURTIN,  Irène  DARRE,  Christian  GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  Catherine
VERZIER, Pia BOIZET, Martine NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY, Céline
LAVILLE, Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Maxime  MONTET à Magali LANGLOIS, Florence  MARINIER à Frédéric SERRA,
Marie Line  JULLIEN à Marie MARTINEZ, Arnaud  TREDEZ à Georges BURTIN,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Bernard  CHIPIER,  José  PIERROT à  Laurent
SERVONNET

ANNÉE 2019 – TENNIS À L’ÉCOLE 

La Ville de Grigny souhaite apporter son concours au développement de l’éducation
physique  et  sportive  dans  les  écoles  élémentaires  par  la  mise  à  disposition
d’intervenants qualifiés et d’installations sportives municipales.

Afin  de  répondre  aux  règles  de  fonctionnement  et  d’organisation  des  activités
sportives dans le cadre scolaire, en concordance avec la convention signée le 20
mai 2016 entre l’Éducation Nationale et la Ville de Grigny relative à l’Enseignement
de l’éducation physique et sportive (EPS) dans les écoles de Grigny, il est proposé
au conseil  municipal  d’approuver  la  convention  de partenariat  avec l’association
sportive « Tennis Club de Grigny » pour l’année 2019.

Cette convention de partenariat avec l’association « Tennis Club de Grigny » (TCG)
a pour objectif de permettre aux élèves de 3 classes de cycles 2 et 3 (CE2, CM1 et
CM2) des écoles Tissot, Pasteur et Joliot-Curie de pratiquer le tennis. Elle précise
notamment  d’une  part  les  modalités  d’intervention  du  TCG  et,  d’autre  part,
l’engagement de la Ville de Grigny.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE  le  renouvellement  de  la  convention  de  partenariat  entre  la  Ville  et
l’association  sportive  « Tennis  Club  de  Grigny »  relative  à  la  mise  en  œuvre
d’activités  physiques  et  sportives  dans  le  cadre  du  temps scolaire  pour  l’année
2019 ;

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ;

DIT que la dépense sera inscrite au budget prévisionnel 2019.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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